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Vous allez demander votre permis de chasser, vous avez donc l’obligation de 

souscrire à une assurance Responsabilité Civile Chasse. 

 
Avec votre Fédération Départementale, nous mettons à votre disposition dans le 

cadre « du guichet unique » un contrat d’assurance groupe dont le tarif ci-
dessous a été négocié. 

 
Nous tenons à préciser que la chasse accompagnée ainsi que la pratique du ball-

trap à titre amateur sont couverts par ce contrat (voir législation en cours). 

 
 

Tarif Annuel  :  22.00 €uros T.T.C 

 
 
Vous avez aussi la possibilité de souscrire à des garanties complémentaires 

préférentielles issues de la négociation avec votre Fédération, telles que : 

 

• Le  « Pack Chasse »  garantissant  : 

- La Responsabilité Civile de l’Association 

- La Protection Juridique 

- La Responsabilité Civile du Mandataire Social 
 

• Les Dommages subis par vos chiens à l’occasion de la chasse  : 

- Voir conditions jointes (tarif identique à la saison précédente) 
 

• L’individuelle accident étendue aux accidents de la vie privée  : 

Suite à un accident dont vous êtes victime, durant la pratique de la chasse 
ou à l’occasion de vos activités de la vie privée (indemnisation jusqu’à 
1.000.000 €uros). 
 

- Garanties décès. 

- Indemnité à partir de 1% d’invalidité. 

- Frais d’obsèques jusqu’à 5000 €uros. 
 
 

Nos équipes restent à votre écoute pour mieux vous servir dans 
chacune de nos agences. 
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